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Commissions auxquelles participe Poitou-Charentes Nature :  

 Comité de bassin de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne  

 Comité de bassin de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne 

 Plan de Gestion des Etiages Charente  

 Commission Locale de l’Eau SAGE Charente 

 Commission Locale de l’Eau du SAGE Boutonne 

 Commission Locale de l’Eau du SAGE Thouet 

 Unité de Valorisation Energétique de Grand Poitiers 

 Commission de Suivi de Site de Gizay 

 Commission de Suivi de Site de Clérac 

 Plan Régional Santé Environnement - PRSE 

 Commission régionale des aides de l’ADEME (CRA) 

 Plan pour la Compétitivité et l’Adaptation des Exploitations  

 Comité consultatif de gestion de la RNR de la Vallée de la Renaudie (16) 

 Comité consultatif de gestion de la RNR de la Massonne (17) 

 Comité consultatif de la RBI de la Sylve d’Argenson 

 Comité consultatif de la RBI de Chizé 

 Comité consultatif de la RBI de Saint Trojan 

 Comité de suivi des fonds européens 

 Conseil Économique, Social et Environnemental Régional (CESER) 

 

dont pour le compte de FNE Nouvelle-Aquitaine : 

 Conférence Régionale de Santé et d’Autonomie - CRSA 

 Comité Régional de l’Installation et de la Transmission – CRIT 

 Commission Régionale de la Forêt et des produits forestiers Commission Régionale Agro-Environnementale et 

Climatique – CRAE 

 Commission Régionale Transfert de Connaissances et Innovations – CRTCI 

 Comité Régional d’Orientation de la Politique Sanitaire Végétale et Animale – CROPSAV 

 Commission Régionale de l’Economie Agricole et du Monde Rural 

 

 

Conseils d’administration, collectifs, groupes de réflexion et de travail partenariaux auxquels participe 

PCN :  

 Comité de suivi interpréfectoral LGV 

 Commission pesticides et matières fertilisantes 

 PEFC (reconnaissance des certifications forestières) 

 Réseau Partenarial des Acteurs du Patrimoine Naturel 

 Bureau et Conseil d’Administration du CREN 

 Bureau et Conseil d’Administration de l’ARB NA 

 Bureau et Conseil d’Administration de FNE Nouvelle-Aquitaine 

 Agence Régionale d’évaluation Environnement et Climat - AREC 

 Etablissement Public du Marais Poitevin (EPMP) 

 Coordination Environnement et Développement Durable 

 Directoire groupe agriculture FNE 

 Plan National d’Action Grande Mulette 

 Coordination FNE Loire Bretagne 

 Equipe d’Animation du Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP) 
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1 Patrimoine naturel 

 Conservatoire Régional d’Espaces Naturels (CREN) 

L'année 2018 aura été la dernière année de plein exercice de l'association créée en 1993, à l'initiative des APNE de 

Poitou-Charentes Nature et du Conseil Régional, afin de contribuer par son action à la sauvegarde, la protection, la mise 

en valeur et l’étude des sites, milieux et paysages naturels de la Région. 
 

Avec notamment le soutien financier de l'Union Européenne, de l’État, des collectivités territoriales et des Agences de 

l'Eau Loire-Bretagne et Adour-Garonne, le Conservatoire Régional a pu porter, en 2018, la maîtrise foncière et d'usage à 

1800 ha acquis, 8923 ha en convention de gestion et 408 ha en baux et locations. Au total, avec 18 nouveaux sites, le 

CREN en gérait 156 sur l'ensemble de l'ex région PC, 43 sont ouverts au public. 
 

Les 32 salariés (parité respectée), qui bénéficient du soutien des 27 bénévoles du Conseil Scientifique et Technique 

(CST), interviennent pour leurs missions à travers les quatre antennes départementales. L'antenne paysage assure une 

mission transverse à partir du siégé régional tout comme l'antenne travaux qui intervient aussi sur de nouvelles 

thématiques comme les graines et végétaux d'origine locale. L'équipe d'administration et de gestion a été fortement 

mobilisée sur les financements FEDER (dont les retards se traduisent par un résultat déficitaire de 359 000 € pour 

l'exercice comptable 2017) ; l’équipe des salariés est également impliquée dans le projet COCEN. 
 

En 2016 les Conservatoires des anciennes régions Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes s'étaient engagés dans la 

construction d’une organisation commune dans le cadre de la région Nouvelle Aquitaine (projet COCEN). Sollicités sur 

ce projet les administrateurs CREN de Poitou-Charentes Nature, jugeant prioritaire la protection du foncier et suivant en 

partie la position du CA du CREN, se prononçaient pour la constitution d'un Groupement d’Intérêt Public recevant les 

propriétés des espaces naturels déjà acquis par les trois Conservatoires.  
 

Début 2017, les présidentes des CEN Aquitaine et Limousin s'opposaient à cette évolution et, après de nombreux 

débats, études et échanges plus ou moins transparents, - ce qui nous a fait réagir pour demander une plus large 

information du CA du CREN - le Président de la Région Nouvelle Aquitaine a décidé, en septembre 2018 d'une 

opération de fusion/absorption, par le CEN Limousin (devenu CEN NA), du CEN Aquitaine et du CREN Poitou-

Charentes. Ce dernier, réuni en Assemblée Générale Extraordinaire le 30 novembre, votait son engagement dans cette 

démarche afin de présenter en 2019 à la Région le budget unique d'une nouvelle association appelée « Conservatoire 

d'Espaces Naturels Nouvelle Aquitaine ». 

Yvan ZANETTE 
 

 Comité Régional de la Biodiversité (CRB) 

PCN a désigné 4 représentants au CRB qui s'est réuni pour la première fois à Bordeaux, au Conseil Régional, le 27 

novembre, sous la co-présidence du Président de Région et du SGAR (représentant le préfet de Région). Le CRB se 

substitue au comité régional «Trame Verte et Bleue». C'est une instance d'information, d'échanges et de consultation sur 

toute question relative à la biodiversité au sein de la Région. Il est sollicité, entre autres, pour accompagner l'élaboration 

du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires). 

Maxime BLANCHET 
 

 Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) 

Michel Métais siège toujours au CNPN mais, depuis 2018, sans mandat de PCN. 

Klaus WALDECK 
 

 Le bocage 

Menaces sur le bocage (suite) 

En 2015, nous dénoncions déjà les atteintes portées au linéaire de haies dans les régions bocagères consécutivement au 

changement de pratiques agricoles et au remplacement de l'élevage par les cultures céréalières. L'arrêté ministériel du 

24 avril 2015 relatif aux règles de bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE), aurait pu laisser espérer 

un arrêt ou au moins un ralentissement des destructions de haies puisqu'il prévoit «le maintien des particularités 

topographiques» dont les haies font partie. Or force est de constater qu'il n'en a rien été; ceci pour de multiples raisons, 

entre autres parce que l'arrêté autorise le «déplacement» dans de nombreuses situations mais aussi parce qu'il définit la 

haie comme «une unité linéaire de végétation ligneuse» incluant obligatoirement arbustes, ronces, genêts, ajoncs..... Les 

seuls alignements d'arbres ne sont pas protégés. Il suffit donc, dans un premier temps de supprimer la strate arbustive 

(pour se soustraire à la réglementation) en attendant de s'attaquer impunément aux arbres. Nous avons été alertés à ce 

propos par des habitants de plusieurs communes de Charente limousine, (et nous sommes intervenus conjointement 

avec Limousin Nature Environnement) mais le phénomène ne touche pas que ce territoire. Il existe bien des outils de 

protection tels que les PLUI mais les élus se montrent le plus souvent réticents à un classement qu'ils considèrent trop 

contraignant ou source de problèmes relationnels avec les exploitants. 

Maxime BLANCHET 
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 Projet Valoribois 

L'appel à manifestation Valoribois se poursuit sur quelques massifs forestiers (Loudunais, Civraisien, Saintonge). Pour 

rappel, ce projet a pour but d'améliorer l'approvisionnement des chaufferies du fond chaleur, tout en contribuant à la 

diminution des GES (gaz à effet de serre). Ceci devant se faire, dans un premier temps, par l'exploitation de 

peuplements abandonnés et/ou «non viables économiquement», pour les faire évoluer en «peuplements d'avenir» sur 

des superficies augmentées à terme. Cela doit passer par un évitement des coupes rases, et, selon les sites, une incitation 

à la régénération naturelle ou des itinéraires d'enrichissement en chênes et autres feuillus. Nous participons au copil et à 

certaines animations sur le terrain, en particulier à celle du 15 novembre, à Curçay sur Dive, consacrée aux enjeux 

environnementaux (biodiversité et multifonctionnalité des espaces boisés). 

Maxime BLANCHET 
 

  Certification forestière 

PCN participe au comité territorial Poitou-Charentes qui est amené à donner son avis sur les suites à donner aux 

observations faites lors des contrôles. Nous avons une nouvelle fois décliné l'invitation qui nous était faite d'intégrer le 

Conseil d'Administration de PEFC-NA malgré les améliorations et progrès incontestables observés ces dernières années 

quant au niveau d'exigence et de suivi en matière de gestion et de biodiversité. Si la volonté de la présidence pour 

renforcer les garanties d'une gestion durable des forêts certifiées est indéniable, certains acteurs n'affichent pas toujours 

la même exigence.  

Maxime BLANCHET 
 

 Le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) 

L'élaboration du projet de PRFB n'est toujours pas arrivée à son terme. Les travaux se font au niveau de la Région 

Nouvelle-Aquitaine et PCN y prend sa part. La dernière version proposée pour avis laisse apparaître une meilleure prise 

en compte des enjeux environnementaux par rapport aux versions précédentes mais cela ne se ressent pas assez dans les 

fiches action. L'accent reste mis sur les investissements productifs. L'autorité environnementale rendra son avis en juin 

2019 puis le projet sera mis en consultation publique. 

Maxime BLANCHET 
 

 Programme pédagogique régional TVB 

Depuis 2016, les animateurs des structures affiliés à Poitou-Charentes Nature phosphorent sur un programme 

pédagogique permettant de vulgariser le concept écologique de « Trame Verte et Bleue » auprès des scolaires, soutenu 

financièrement par la Région Nouvelle-Aquitaine et la Fondation Léa Nature (1% pour la planète). Celui-ci se décline 

en 5 séances d’animation pour les primaires et en 3 séances pour les collégiens. Les activités et les outils ont été co--

construits par le réseau des animateurs de PCN. Sur l’année scolaire 2017/2018, les animateurs ont pu proposer le 

programme à 35 classes, soit 144 animations réalisées et 867 élèves sensibilisés. 

A partir de janvier 2018, les animateurs se sont de nouveau réunis pour réfléchir à une adaptation du programme vis-à-

vis d’un public plus âgé, les lycéens. Nous avons tout d’abord listé les difficultés rencontrées avec ce public pour 

trouver des leviers et énumérer ensemble des conseils pour les prochaines interventions. Nous nous sommes ensuite mis 

d’accord sur les objectifs du programme décliné en 3 séances. Face à ces objectifs, nous avons proposé des activités et 

des outils variés adaptables selon les animateurs, les enseignants ou les territoires. En voici, quelques exemples : 

utilisation d’application smartphone pour prendre conscience de ses déplacements, rencontre avec un chargé de mission 

pour découvrir les aménagements existants sur ces sujets, mettre en place un jeu une vidéo ou une scénette sur le thème, 

pour permettre une valorisation des connaissances acquises… Les animateurs ont travaillé sur la réalisation d’un jeu de 

rôle pour une meilleure appropriation des notions de trame verte et bleue et également pour se confronter aux difficultés 

du territoire. La mise en place de ce programme, spécial lycée, a débuté en septembre 2018 et prendra fin en juin 2019. 

 

 
 

Barbara PUAUD 
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 Programme pédagogique Nature à Notre Porte 

Aujourd’hui, il est de plus en plus évident que notre environnement impacte notre bien-être. Plus nous pratiquons la 

nature, plus nous nous sentons bien. Certaines études ont même théorisé autour de ce phénomène et parlent de « 

syndrome du manque de nature ». C’est pourquoi il est indispensable que la nature ait une grande place dans la vie de 

chacun et en particulier dans la vie des plus jeunes. 

 

C’est pourquoi, 5 associations de Poitou-Charentes Nature (Charente Nature, Deux-Sèvres Nature Environnement, 

Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, Nature Environnement 17 et Vienne Nature) ont développé un programme 

interdépartemental qui s’intéresse à la biodiversité ordinaire et proche de chacun de nous, afin que les habitants, petits et  

grands, puissent se reconnecter à la nature. Ce programme est soutenu financièrement par la DREAL, le Conseil 

Régional Nouvelle-Aquitaine et la Fondation Léa Nature (1% pour la planète). 

 

De janvier à août 2018, s’est déroulée la phase de construction du projet : 

- Conception des outils pédagogiques 

- Création d’une malle pédagogique 

- Constructions des séances scolaires  

- Formations 

 

Pour l’année scolaire 2018-2019, 10 classes participent à ce projet « La nature à notre porte » afin de développer l’école 

dehors : Ardillières (17), Brie (16), Migné-Auxances (86), Niort (école Edmont Proust/79) et La Peyratte (79). 

 

Sur la totalité du programme, chaque classe va bénéficier de 4 animations menées par les associations de protection de 

la nature. Une seule s’est déroulée en 2018. 

 

En parallèle du programme scolaire, des animations auprès des habitants vont être menées.  

 

  
Photos Lucille GRIZEAU 

Lucille GRIZEAU 

 

 Rencontres naturalistes en Poitou-Charentes 

La première édition des Rencontres Naturalistes a été un véritable succès. C’est pourquoi il a été décidé d’organiser à 

nouveau ces rencontres en février 2019. Cet évènement a pour vocation de présenter et valoriser les travaux menés par 

les naturalistes professionnels et bénévoles des associations membres de Poitou-Charentes Nature, des partenaires 

locaux, ainsi que d’autres associations naturalistes de Nouvelle-Aquitaine. Ces rencontres permettent ainsi aux 

naturalistes de se rencontrer et de renforcer les liens qui existent au sein du réseau.  

Afin de proposer un programme de qualité et de répondre au mieux à ces objectifs, Poitou-Charentes Nature, en 

collaboration avec Vienne Nature, la Ligue pour la Protection des Oiseaux, le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, 

Deux-Sèvres Nature Environnement, Charente Nature, Nature Environnement 17, ont préparé ces journées en 2018.  

Le programme des rencontres a été co-construit avec les associations membres de PCN, les associations membres de 

FNE-NA et les partenaires locaux qui ont participé aux rencontres. Par ailleurs, leurs propositions ont été soumises au 

vote des adhérents des associations membres de PCN, ce qui a orienté nos choix dans les sujets retenus. 

Une campagne de communication a été déployée, dès l’automne 2018, avec la mise en place d’une page Internet dédiée, 

avec module d’inscription en ligne sur le site de PCN, la diffusion d’articles sur les sites des APNEs membres et dans 

leur circulaire, la distribution d’affiches et de programmes. 
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Affiche créée par le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres  

pour la deuxième édition des Rencontres Naturalistes. 

 

D’autre part, en collaboration avec l’association Mainate, l’évènement a été fortement relayé au Festival International 

du Film Ornithologique : distribution de programmes sur le stand PCN, présence d’affiches sur les portes d’entrée, 

diffusion d’une diapositive lors des entractes des films. 

En fin d’année, des invitations ont été lancées auprès des adhérents des associations membres de PCN ainsi qu’à plus 

d’une centaine de partenaires. 

Moea LARTIGAU et Bruno FILLON 

 Plan régional d’actions (PRA) Chiroptères 

La rédaction du Plan Régional d’Actions Chiroptères, engagée en 2017 sous l’égide de FNE Nouvelle-Aquitaine et avec 

le soutien de la DREAL et de la Région Nouvelle-Aquitaine, a été achevée fin 2018. Ce PRA a été validé par un Comité 

de pilotage régional associant l’ensemble des acteurs, puis par le CSRPN, grâce au travail du GMHL, du Groupe 

Chiroptères Aquitaine et de Nature Environnement 17, Poitou-Charentes Nature se voyant confier une délégation pour 

assurer la gestion administrative, en lien avec les financeurs.  

PCN a aussi participé dans ce cadre aux diverses réunions de coordination qui se sont tenues pour la plupart à 

Angoulême. 

Bruno FILLON 

 

 Grand rhinolophe et trame verte bocagère en Poitou-Charentes : étude des facteurs environnementaux 

influant sur la dynamique de la population 

Le programme d’étude sur le Grand rhinolophe a débuté en 2016, en partenariat avec le LabEx ECOFECT, et a été 

financé, jusqu’en 2018, par la Région Nouvelle-Aquitaine, la DREAL Nouvelle-Aquitaine et les fonds européens 

FEDER. Il associe les différentes structures de Poitou-Charentes Nature travaillant sur les Chiroptères (Deux-Sèvres 

Nature-Environnement, Nature-Environnement 17, la LPO France, Charente Nature et Vienne Nature) et le CREN 

Poitou-Charentes mais aussi le Groupe Chiroptères des Pays-de-la-Loire, le Groupe Chiroptères Aquitaine, le Groupe 

Chiroptères du GMHL (Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin), Chauves-Souris Auvergne, le Groupe 

Chiroptères de Provence, le Groupe Mammalogique Normand, Amikiro et la Coordination Mammalogique du Nord de 

la France. Des partenariats avec des organismes de recherche sont en cours pour réaliser les différentes analyses 

(CBGP/INRA de Montpellier, le CEBC/CNRS-ULR). 

 

Depuis 2016, ce sont ainsi 57 sites qui ont été échantillonnés et près de 11 000 chauves-souris capturées de 19 espèces 

dont plus de 4 600 Grands rhinolophes. Au total, 3 777 Grands rhinolophes sont aujourd’hui marqués à l’aide d’un 

transpondeur. Aujourd’hui, ce sont ainsi 2°465 Grands rhinolophes qui ont déjà été contrôlés au moins une fois soit plus 

de 65 %. Ces contrôles, dont une grande partie automatisée grâce à la pose de portiques de détection, représentent à ce 

jour près de 220 000 données ! 

Ces résultats de Capture-Marquage-Recapture sont exceptionnels pour une espèce nocturne volante à une telle échelle 

géographique et après seulement 3 ans de suivi… 

La carte ci-après présente l’ensemble des liens établis entre les sites de marquage et les sites de contrôle pour 

l’ensemble des individus. 
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Ensemble des échanges entre les sites. Données à jour au 1
er

 juin 2018. 

Les données de Capture-Marquage-Recapture (CMR) déjà collectées nous indiquent qu’il existe d’importants échanges 

entre les sites, que ce soit entre les sites de parturition et les sites de transit/hibernation mais aussi entre sites de 

parturition eux-mêmes. 

A ce jour, ce programme est un des plus importants programmes de recherche et de protection des chauves-souris en 

Europe. La réussite de ce programme dépend du réseau associatif, des collaborations qu’il a su établir avec le monde de 

la recherche et des plus de 360 bénévoles qu’il a su mobiliser et que nous remercions chaleureusement ! 

Maxime LEUCHTMANN (Groupe Chiroptères de Poitou-Charentes) 
 

 Les oiseaux en hiver : dynamisation du réseau bénévoles et rédaction d’un cahier technique 

Suite à la réalisation des inventaires de terrain dans le cadre de l’Atlas des oiseaux en hiver en Poitou-Charentes de 

2010-2013, il apparaît utile et nécessaire de synthétiser les résultats régionaux sous la forme d’un cahier technique. Ce 

document technique d’information est une valorisation et une restitution des connaissances acquises grâce à un 

important investissement des bénévoles. Ce programme est soutenu financièrement par l’Union Européenne (FEDER), 

la Région Nouvelle-Aquitaine et la DREAL. 

Une partie de l’année 2018 a consisté à finaliser les relectures des 249 monographies rédigées par les associations. Un 

outil indiquant le circuit de relecture et recensant les monographies relues a été créé à cet effet. Après le circuit de 

relecture réalisé, au sein des associations, par les experts, les monographies ont été envoyées à PCN. Un deuxième 

circuit de relecture a été réalisé par deux bénévoles et des salariés de PCN afin de traquer les dernières fautes 

d’orthographes et de veiller à la bonne compréhension du texte. Un travail conséquent d’homogénéisation des 

monographies a été réalisé, qu’il s’agisse de la bibliographie ou du texte des monographies. 

La mise en page de l’ouvrage a débuté par la proposition aux associations de plusieurs maquettes en ce qui concerne les 

pages de couverture mais aussi pour les monographies. La Région Nouvelle-Aquitaine et la DREAL ont été sollicitées 

pour rédiger la préface du livre.  

 
Page de couverture du cahier technique 

Moea LARTIGAU 
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 Plan régional d’actions (PRA) Maculinea 

Dernière année du plan d'action sur les Maculinea en Poitou-Charentes, 2 actions restaient à mettre en œuvre. La 

réalisation de chantiers participatifs afin de préserver des secteurs de pelouses prioritaires pour l'Azuré du serpolet a été 

menée sur les 4 départements par Charente Nature, Nature Environnement 17, Vienne Nature et Deux-Sèvres Nature 

Environnement (qui assure la coordination technique régionale), en association notamment avec la SFO PCV et le 

CREN. Ce projet a d'ailleurs fait l'objet d'une présentation de PCN lors du séminaire sur les PNA organisé par la 

DREAL début 2019. Un travail a également débuté avec ASF concernant la prise en compte de cet enjeu via le projet de 

gestion/restauration de sites prioritaires sur leur réseau autoroutier, ce qui devrait se concrétiser en 2019. 

L’association GEREPI a aussi finalisé dans le cadre de ce PRA deux études : l’une sur « l’Évaluation de la population 

de Maculinea alcon du Pinail » et la seconde « d’Étude des peuplements de Myrmica de trois stations à Sanguisorba 

officinalis et Maculinea teleius (Lepidoptera ; Lycaenidae) en Charente ». 

La majeure partie du temps a toutefois été consacrée à préparer la suite de ce PRA Maculinea qui doit à la fois se 

régionaliser avec le CEN en Aquitaine et la Société Entomologique du Limousin et s'élargir à un large panel d'espèces 

(PNA Lepidoptères, ouverts aux espèces prioritaires inscrites sur listes rouges nationales et régionales). Plusieurs 

réunions, parallèles au PRA Odonates, ont été menées afin de définir un mode de fonctionnement commun, convenant à 

tous et respectant les compétences de chaque structure. 

Cette action est intégralement financée par la DREAL Nouvelle-Aquitaine.                                          Nicolas COTREL 

 

 Mise en œuvre du Plan Régional d’Action en faveur des Odonates (PRAO) sur les milieux lotiques 

Après plusieurs années à assurer la coordination du Plan Régional d’Actions sur les Odonates, Vienne Nature a proposé 

de relancer sous l’égide de Poitou-Charentes Nature avec les associations membres, Charente Nature, Nature 

Environnement 17, Deux-Sèvres Nature Environnement et la LPO, des actions de terrain relevant de ce même PRAO 

mais sur les espèces relevant de milieux lotiques (milieux courants). 

C’est ainsi qu’une action prévue sur 2 ans, 2018 et 2019, a été soumise aux partenaires financiers, avec un accord de la 

DREAL pour 2018 (reconductible en 2019) et de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (pour les 2 années). L’Agence de 

l’Eau Adour-Garonne (AEAG) ne soutiendra cette action qu’à partir de 2019. 

Ont ainsi été réalisées en 2018 des actions : 

- d’amélioration des connaissances sur la répartition de quatre espèces prioritaires des milieux courants (Action 

AC.2.1 du PRAO) : Gomphus flavipes, Gomphus graslinii, Ophiogomphus cecilia, Macromia splendens à partir de 

prospections sur des placettes ciblées sur des secteurs potentiellement favorables. Ce sont 175 placettes (avec 2 

passages sur chacune d’elles) qui ont fait l’objet de prospection au sein de 12 cours d’eau du Poitou-Charentes. 

Cette action sera reconduite en 2019 ; 

- de suivis standardisés à long terme des espèces prioritaires des milieux courants (Action AC.4.3 du PRAO) : 

Coenagrion mercuriale, Gomphus flavipes, Gomphus graslinii, Ophiogomphus cecilia, Oxygastra curtisii sur 170 

placettes (2 passages) répartis sur 61 cours d’eau du Poitou-Charentes (environ 40/département) ; 

La gestion et l’animation d’une base de données documentaire a été reportée à début 2019 en raison de l’absence de 

financement de l’AEAG en 2018. 

 

  

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii 

(photo Samuel DUCEPT) 

Cordulie splendide Macromia splendens 

(photo Philippe JOURDE) 

Bruno FILLON et Miguel GAILLEDRAT 
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 Atlas des Sauterelles, Grillons et Criquets de Poitou-Charentes 

L’année 2018 a marqué le début du travail d’écriture de l’atlas et de la clé des Orthoptères du Poitou-Charentes.  

Fortes du recul de 5 années de terrain et de 107 453 données orthoptériques, les associations de Poitou-Charentes 

Nature ont décidé d’intégrer 730 observations remarquables (espèces rares et/ou spécialisées) supplémentaires réalisées 

en 2018 pour les valoriser dans le futur ouvrage. 

Cette base de données a été examinée avec attention et quelques données douteuses ayant échappé aux coordinateurs 

durant les campagnes de terrain, ont fait l’objet de rigoureuses vérifications. Ces différents travaux ont permis de 

parvenir à une version aboutie, à partir de laquelle les cartes de répartition et les diagrammes phénologiques figurant 

dans l’atlas des orthoptères ont pu être établis avec le concours technique de l’Agence Régionale pour la Biodiversité 

Nouvelle-Aquitaine. 

Au total, 77 monographies (comprises entre 2 800 et 3 300 caractères) concernant les espèces contemporaines sont 

d’ores et déjà rédigées et 7 autres, plus courtes, concernent des taxons éteints ou dont nous avons considéré la présence 

douteuse en Poitou-Charentes. En parallèle, une partie des chapitres introductifs (contexte, méthodologie, cortèges 

régionaux, menaces pesant sur les orthoptères) de l’atlas ont également été écrits.  

Enfin, la clé des Orthoptères du Poitou-Charentes a fait l’objet d’une réécriture incluant notamment le regroupement 

d’espèces morphologiquement proches au sein de planches comparatives dont la lecture sera, nous l’espérons, plus 

fluide pour les naturalistes locaux. 

La rédaction de l’atlas et de la clé donnera lieu à 2 ouvrages distincts dont la publication est prévue pour la fin de 

l’année 2019. 

 

 

Larve de Phanoptera (photo Bruno FILLON) 

Olivier ROQUES 

 Atlas des Amphibiens et Reptiles du Poitou-Charentes 

En 2002, Poitou-Charentes Nature et son réseau d’associations de protection de la nature publiaient l’atlas préliminaire 

des amphibiens et des reptiles du Poitou-Charentes. L’objectif de ce projet est de publier l’atlas de répartition des 

amphibiens et reptiles du Poitou-Charentes 20 ans après l’atlas préliminaire.  

 

Après la publication de l’atlas préliminaire, la dynamique de récolte des observations herpétologiques s’est poursuivie 

en Poitou-Charentes. Les actions ont été entreprises, dès le mois de janvier 2017, avec des prospections de terrain et le 

lancement de l’animation du réseau de bénévoles et observateurs. Dans la région, diverses observations remarquables, 

entres autres, sont à retenir dont la redécouverte du Triton alpestre en Vienne et la confirmation de la présence du Triton 

ponctué en Deux-Sèvres. Si nous avons une bonne vision de la répartition des espèces les plus communes, il reste à 

réaliser des recherches sur les espèces plus rares dont certaines subissent un déclin marqué ces dernières dizaines 

d’années. Des recherches spécifiques sont menées afin de mieux évaluer le statut de conservation de ces espèces, de 

confirmer les zones de présence connues voire de rechercher ces espèces sur des zones de présence potentielle. Si 2019 

est la dernière année de prospection dans le cadre du programme picto-charentais, elle est également le début d’une 

réflexion à l’échelle Nouvelle Aquitaine où les actions vont se poursuivre dans les années à venir. 

 

Nous tenons à remercier l’ensemble des partenaires techniques et financiers qui ont permis de mener à bien l’Atlas des 

Amphibiens et Reptiles de Poitou-Charentes en Poitou-Charentes : la Région Nouvelle-Aquitaine, la Direction 

Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Nouvelle-Aquitaine et l’Union 

Européenne (fonds FEDER).  

Nous remercions également les nombreux bénévoles et observateurs pour leurs contributions dans les inventaires de 

terrain ainsi que l’ensemble des partenaires techniques pour leur aide. 

Alexandre BOISSINOT et Florian DORE 
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 Enquête sur 3 mammifères protégés : le Muscardin, le Campagnol amphibie et la Crossope 

aquatique 

Ce programme régional, coordonnée par Vienne Nature sous l’égide de  Poitou-Charentes Nature, a débuté en avril 

2017 afin de mieux connaître l’aire de répartition de ces trois micromammifères protégés et souvent mal connus. Cette 

action est réalisée grâce au soutien financier de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine 

et de l’Union Européenne (FEDER). L’objectif est d’établir, après trois ans de suivis, une carte de répartition la plus 

complète possible pour chaque espèce, mais également de pouvoir caractériser les types de milieux dans lesquels elles 

sont présentes dans l’ex-région Poitou-Charentes. Selon les résultats, des mesures de conservation et de gestion 

pourront être définies. Ayant des écologies très différentes, chaque espèce est suivie indépendamment avec un protocole 

adapté.  

 

Le Muscardin, Muscardinus avellanarius, est un micromammifère arboricole appartenant à la famille des Gliridés 

(comme le Lérot et le Loir) qui possède un pelage brun-roux lui valant le surnom de « rat d’or ».  

C’est une espèce difficile à observer ; par contre, elle laisse derrière elle différents indices qui trahissent sa présence.  

Pour essayer d’en connaître un peu plus sur sa répartition en Poitou-Charentes, le protocole mis en place a pour but de 

rechercher des noisettes rongées dont certaines sont typiques du Muscardin et de trouver des nids d’été que fait le 

Muscardin au niveau des ronciers, des haies… 

Sur les 40 mailles 10x10 km prospectées en 2018, 5 sont positives : 2 en Charente (noisettes), 1 en Charente-Maritime 

(nid) et 2 en Vienne (nid et noisettes)  

 

Le Campagnol amphibie, Arvicola sapidus, est une espèce discrète inféodée aux milieux aquatiques. 

Il laisse des traces de sa présence si l’on sait où regarder. Ainsi le protocole de recherche consiste à parcourir un linéaire 

de berges, aux abords de ruisseaux, étangs ou zones humides, pour relever les crottiers caractéristiques de cette espèce.  

Sur les 43 mailles 10x10 km prospectées en 2018, 30 sont positives (présence de crottiers) : 8 en Charente, 6 en 

Charente-Maritime, 7 en Deux-Sèvres et 9 en Vienne. 

  

La Crossope, ou Musaraigne aquatique, Neomys foediens, est aussi une espèce très discrète.  

Le protocole d’étude choisi pour inventorier cette espèce s’est basé sur l’installation de pièges à crottes et à poils. 

Comme en 2017, chaque département de l’ex-région Poitou-Charentes a disposé des pièges sur 40 tronçons de cours 

d’eau, soit pas moins de 1 600 pièges à crottes et à poils installés sur l’ensemble du territoire régional.  

Les différents prélèvements ont été envoyés en laboratoire pour analyse génétique. Nous avons reçu une partie des 

résultats génétiques. L’espèce a été mise en évidence seulement 6 fois en 2018 en Poitou-Charentes : 2 transects positifs 

en Charente-Maritime, 3 en Deux-Sèvres et 1 en Vienne. 

 

Ces inventaires sont reconduits en 2019. 
 

 
Muscardin (Photo Christian PRESVOT) 

 

Lucie TEXIER, Alice CHERON et Sarah BEGOIN 
 

 Elaboration de la Liste rouge de la faune, de la flore et de la fonge menacées en Poitou-Charentes 

L’année 2018, dernière année du programme financé par la DREAL, la Région Nouvelle-Aquitaine et les fonds 

européens FEDER, coordonné par PCN et la LPO, a vu l’édition et la mise en ligne du chapitre « Mammifères » de la 

Liste rouge du Poitou-Charentes. Cette liste a été rédigée par Vienne Nature avec l’expertise des associations locales 

Charente Nature, Deux-Sèvres Nature Environnement, Nature Environnement 17 et la LPO, ainsi que des experts de 

l’observatoire PELAGIS, spécialisé sur les mammifères marins et l’ONCFS. Elle avait fait l’objet d’une labellisation 

par le comité français de l’UICN et d’une validation par le CSRPN en décembre 2016. Le constat fait état de 30% des 

espèces de mammifères menacés (catégories CR, EN ou VU) ou quasi-menacés (catégorie NT). 

Les chapitres « Cigales, Ascalaphes, Mantes et Phasme » (Vienne Nature et NE17), « Oiseaux nicheurs » (LPO), 

« Odonates » (Charente Nature), « Orthoptères » (NE17), « Lépidoptères rhopalocères » (DSNE) et « Fonge » 

(GEREPI) ont tous été validés par l’UICN et le CSRPN en 2018 et ont été mis en page par le service édition de la LPO 

en grande partie en fin d’année. Les listes rouges Lépidoptères rhopalocères et Fonge seront achevées courant 2019. 

Eric BRUGEL 
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 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) 

La quatrième phase de l’inventaire permanent des ZNIEFF du Poitou-Charentes a de nouveau été menée par l’ensemble 

des associations de protection de la nature, en collaboration avec le Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique 

(CBNSA) et le Conservatoire Régional d’Espaces Naturels (CREN) du Poitou-Charentes. Le secrétariat scientifique de 

l’inventaire est assuré par la LPO et le CBNSA et PCN assure la coordination financière du programme.  

A raison de dix zones actualisées et d’une création par département, ce sont environ 40 sites qui ont été travaillés en 

2018. Les données d’espèces et d’habitats déterminants ont été actualisées afin de maintenir la fraîcheur des 

informations ; certains contours de zones ont également fait l’objet de modifications afin de retranscrire l’évolution de 

l’intérêt local de la zone et l’amélioration des connaissances. La phase de vérification de terrain engagée sur certaines 

ZNIEFF a dû être interrompue après l’annonce de l’arrêt des fonds européens FEDER, qui a conduit à une réduction du 

budget et donc des objectifs. La DREAL a toutefois su trouver des financements complémentaires pour pallier l’absence 

de FEDER, à la fois pour PCN et pour le CBNSA.  

Des compléments aux formulaires des sites des phases 1 et 2 ont par ailleurs été sollicités par le CSRPN en septembre, 

auxquelles nous avons répondu. 

En parallèle de ce travail, plusieurs réunions ont de nouveau été programmées à l’initiative de la DREAL Nouvelle-

Aquitaine afin de poursuivre la réflexion sur une harmonisation des méthodes d’inventaire des ZNIEFF à cette échelle 

géographique et administrative et de proposer au CSRPN une méthode de validation des actualisations et créations de 

zones. 

Bruno FILLON 

 
 Programme LIFE et Plan National d’Action Grande Mulette 

Quatre rivières du Poitou-Charentes (Charente, Dronne, Creuse et Vienne) abritent la Grande Mulette, bivalve d’eau 

douce considérée comme espèce en danger d’extinction au niveau mondial par l’UICN. Depuis 2012, cette espèce 

bénéficie d’un Plan National d’Action (2012-2017) et d’un Life + (Conservation of the Giant Pearl Mussel in Europe, 

LIFE 13 BIO/FR/001162). Ces deux actions sont animées par l’Université François-Rabelais de Tours. Depuis 2014, 

Vienne Nature représente Poitou-Charentes Nature dans les comités de pilotage de ces deux programmes. Au cours de 

l’année 2018, le bilan du PNA a été rédigé pour une présentation au CNPN. Parallèlement, le Life a été contraint pour 

des raisons budgétaires d’écourter son programme. Une restitution des résultats du Life ont été présenté le 24 septembre 

2018 dans les locaux de l’Université à Chinon. Parmi les faits marquants, l’équipe de l’Université lors des quatre années 

du Life a pu produire 80 000 juvéniles dans sa station d’élevage sans toutefois parvenir à maintenir leur survie au-delà 

de 100 jours. De plus, dans le cadre des recherches menée sur les poissons hôtes potentiels (les larves des grandes 

mulettes se fixent sur les branchies de poisson pour assurer leur reproduction), les tests d’enkystement réalisés sur des 

poissons se sont avérés positifs pour 3 espèces : l’Epinoche, le Silure te la Lamproie marine. Ces 3 espèces sont donc 

susceptibles d’être des poissons hôtes pour la Grande Mulette.  

Miguel GAILLEDRAT 
 

2 Eau  

 Les réunions et actions externes 

- Nous avons participé aux différents Comités de territoire en Charente et en Charente Maritime concernant les projets 

de réserves sur l’Aume-Couture, la Seugne et Charente aval.  

- Nous avons participé aux manifestations sur les réserves à Mauzé sur le Mignon et à Migné-Auxance, les 4 et 18 mars. 

- Nous avons représenté FNE NA à l’atelier agroécologie de la DRAAF, le 20 novembre, et au SIGES du BRGM. 

- Nous avons participé à l’Assemblée du RPDE, le 30 novembre. 

Jacques BRIE 

 

 Sur la qualité de l’eau 

Nous avons participé aux comités de pilotage relatifs au programme RE-SOURCES dans les départements, dont le 

comité de pilotage des captages de Saint Hippolyte et de Coulonge en Charente-Maritime.  

Nous avons participé à une dizaine de réunions ou interventions diverses : représentation de la nouvelle confédération 

FNE Nouvelle Aquitaine sur les nitrates et sur l’eau, séminaire organisé par FNE-Midi Pyrénées, participation aux 

ateliers sur les pesticides dans le cadre du PRSE 3. 

 
Jacques BRIE 
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 Sur la gestion quantitative de l’eau 

- Nous avons participé aux réunions du collectif « 19 réserves » les 4 janvier, 24 janvier, 19 juin, 9 juillet et 10 octobre, 

- Aux commissions locales de l’eau du SAGE Charente, SAGE actuellement à l’enquête publique, 

- A la commission locale de l’eau du SAGE Boutonne, 

- A la commission locale de l’eau du SAGE Thouet, 

- Nous avons suivi les réunions départementales relatives à la gestion de l’eau (Observatoires de l’eau, réunions 

sécheresse et autres concertations). 

Jacques BRIE 

 

 Communication 

Nous sommes intervenus dans plusieurs émissions radio RCF durant l’été :  

- le programme RE-SOURCES ou dispositif de prévention des contaminations des captages pour l’eau potable.  

- L’assainissement et le fonctionnement de la lagune de Rochefort. 

Jacques BRIE 

 

 Bassin Boutonne : le SAGE Boutonne et son projet de territoire 

En janvier, en vue d’une conciliation sur les projets de stockage du bassin Boutonne 17, nous avons rencontré à leur 

demande le bureau d’étude Néoroama en compagnie de l’APIEEE et d’un représentant du club de Kayak. Cette réunion 

s’est bien passée, nous avions l’impression d’avoir été écoutés. Mais en avril, nous avons été conviés à des ateliers qui 

ne portaient que sur les conditions techniques de remplissage et de suivi et sur les modalités de gouvernance et de 

transparence du projet. Nous avons donc décliné l’invitation en expliquant que nous contestions la construction de ces 

réserves, leur volume, leur localisation, les études d’impact, l’iniquité du projet et que nous ne pouvions nous contenter 

de ces deux seuls ateliers. Alors qu’en février s’est déroulée l’enquête publique sur le projet de 24 ramené à 22 réserves 

de substitution sur le bassin Boutonne porté par le SYRES (Syndicat mixte porté par le département pour la création des 

réserves de substitution), nous avons avec la fédération de la pêche 17 et Nature Environnement 17 organisé 3 réunions 

publiques afin d’informer et d’inciter la population à aller déposer à l’enquête. Il y a eu une bonne participation du 

public à l’enquête, et la commission d’enquête composée de 3 commissaires a donné un avis défavorable à l’unanimité 

sur la partie portant Déclaration d’Intérêt Général du dossier et favorable (2 voix contre 1) sur l’Autorisation Unique au 

titre de l’article L214-3 du code de l’environnement. Ce qui n’a pas empêché le préfet de promulguer les 2 arrêtés 

autorisant la construction de ces 22 réserves. 

Nous avons donc fait un recours commun avec NE 17 et la LPO au Tribunal Administratif contre ces deux arrêtés. 

 

Depuis nous avons participé aux réunions de la CLE Boutonne, de son bureau, du Comité Technique du projet de 

territoire sans obtenir de réelles améliorations de celui-ci, qui n’engage réellement aucun des bénéficiaires des réserves. 

Il se limite à quelques diagnostics d’exploitation souvent en Deux-Sèvres sans qu’on nous garantisse des économies 

d’eau ou des améliorations de la qualité et se réduit à quelques actions qui ne sont que sur le régime du volontariat, ce 

qui en Charente Maritime nous paraît vraiment illusoire… ! 

Jean-Louis DEMARCQ 

 

 SAGE Thouet 

Tout en participant aussi activement que possible, j’ai pu repérer sur quels participants « m’appuyer » (administratifs, 

chargés de mission ou associations comme l’association Sauvegarde de l’Anjou) ou avoir des réserves voire « contrer ». 

Mes interventions allaient toujours dans le sens de retrouver un meilleur état de l’eau et d’exprimer des réserves quant 

aux discours ou décisions sans cadre posé. Il m’a fallu parfois décoder des « doubles langages » ou des stratégies 

manipulatrices de certains participants. 

La méthodologie du bureau du SAGE et celle du Bureau d’étude m’ont semblé satisfaisantes. 

C’est un travail long et considérable qui est mis en forme par un chargé de mission (CLE du SAGE du Thouet) qui est 

un très bon professionnel ayant des valeurs environnementales intéressantes qu’il sait partager avec son président et, 

peut-être, avec une bonne partie du bureau. Je constate qu’il faut quand même avoir d’excellentes connaissances du 

thème de l’Eau (et j’ai encore beaucoup de choses à découvrir) pour avoir une perception globale du sujet. 

Je fais donc au mieux, mais je crains que les décisions plénières finales ne soient pas à la hauteur de l’enjeu et ne soient 

qu’au minima de la loi et sans vision globale, comme je l’ai déjà constaté dans certaines prises de paroles.  

J’ai participé : 

 le 27 et le 28 mars, à une présentation de la méthodologie de travail des commissions thématiques du SAGE Thouet 

(Qualitatif - Quantitatif - Gestion et Valorisation) ; 
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 le 4 avril, à une plénière portant, entre autres, sur l’ avis motivé pour le programme Re-Sources de la Fontaine du 

Son (captage AEP, Saint-Léger de Montbrillais (86), le Rapport d’activité 2017 de la CLE du SAGE Thouet, 

l’information sur l’étude GEMAPI ainsi que l’avis de la CLE sur le dossier de demande d’autorisation concernant le 

projet de Restauration de la continuité écologique de l’Argenton au niveau du barrage d’Auzay, situé sur la 

commune d’Argentonnay (79) ; 

 le 26 juin, à une réunion plénière relative à la validation du scénario tendanciel du SAGE Thouet ; 

 le 2 juillet, à une réunion de travail sur la cartographie du cours d'eau du Thouet ; 

 les 15 octobre et 16 octobre, à une réunion des commissions Gestion qualitative de la ressource en eau, Gestion et 

valorisation du milieu naturel et aquatique, Gestion quantitative de la ressource en eau. 

Anne Marie ROUSSEAU 

 

 Marais Poitevin 

PCN est présent dans le CA de l’Etablissement Public du Marais Poitevin (EPMP). Cette structure présidée par le préfet 

de Région, est destinée à la gestion de l’eau et de la biodiversité sur la zone humide du Marais poitevin et le bassin 

versant de la Sèvre Niortaise. L’EPMP est l’organe décisionnel pour ce qui concerne les niveaux d’eau et l’attribution 

de l’eau agricole, ce dernier point via un Organisme unique de gestion (OUGC). L’EPMP est une structure collégiale 

dans laquelle les APNE sont représentées et écoutées. 

Les APNE (LPO, FNE Pays de Loire et PCN) préparent ensemble les réunions de CA. La fédération de pêche 79, avec 

qui nous échangeons sur le sujet « milieux aquatiques », est également représentée. 

Représentant PCN à l’EPMP : Y. MAUFRAS. 

Participation aux 3 CA de 2018 – Les comptes-rendus des CA 

En attendant le compte-rendu officiel, le représentant PCN fait un retour écrit du CA auprès du président de PCN. 

Yanik MAUFRAS 

 
 Recours contre les projets de « réserves de substitutions » (Poitou-Charentes) 

PCN et bon nombre de ses associations membres ont activement participé aux actions menées dans le cadre de 

l’opposition aux nombreux projets de « réserves de substitutions » portés en Poitou-Charentes. En Vienne, les projets 

portent sur 43 « bassines ». Une manifestation importante est organisée, par plusieurs associations dont Vienne Nature 

et avec l’appui de PCN, en mars, à Migné-Auxances (Vienne).  
Au Conseil d’administration du mois de mars, les administrateurs de PCN confirment l’action en justice engagée par 

son président, Gustave TALBOT :  
- contre l’arrêté Inter préfectoral n°2017 DDT-SEB N°874 du 30 octobre 2017 portant autorisation en application de 

l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 concernant la création et l'exploitation de 6 réserves de substitution par la 

SCAGE de la Dive Bouleure/Clain Amont 
- contre l’arrêté préfectoral de la Vienne n°901 du 10 novembre 2017 portant autorisation unique au titre de l'article 

L.214-3 du Code de l'environnement concernant la création et l'exploitation de 6 réserves de substitution par la 

SCAGE de l’Auxances.  
Le Conseil d’administration de l’association décide également d’ester en justice contre l’arrêté préfectoral de la Vienne 

n°972 du 7 décembre 2017 portant autorisation unique au titre de l'article L.214-3 du Code de l'environnement en 

application de l’ordonnance n°2014-619 du 14 juin 2014 concernant la création et l'exploitation de 15 réserves de 

substitution par la SCAGE du Clain Moyen.  
PCN soutient aussi l’opposition contre le projet de 19 « retenues de substitution » porté par la « Société Coopérative 

Anonyme de l’Eau des Deux-Sèvres. PCN, appuyée par FNE NA et FNE, appelle à poursuivre les manifestations, 

notamment à Mauzé en mars et Sansais en juin 2018, après celle de la fin 2017 à Amuré.  
 

 
Soutien de Alain CHABROLLE (Vice-Président de FNE) et Michel HORTOLAN (Président de FNE Nouvelle-

Aquitaine) à la manifestation de Mauzé-sur-le-Mignon en Charente-Maritime (photo Bruno FILLON) 
  

http://www.epmp-marais-poitevin.fr/etablissement-public-marais-poitevin/
http://www.epmp-marais-poitevin.fr/instances/
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Suite à la publication de l’arrêté inter-préfectoral validé, en octobre 2017, un collectif inter-associatif s’est créé (dont 

PCN, plusieurs de ses membres, la Coordination de Défense du Marais Poitevin et les Fédérations de la Pêche 79 et 17) 

et s’est engagé dans un recours contre les 19 « bassines projetés en Deux-Sèvres (15), en Charente-Maritime (2) et en 

Vienne (2).  
Un appel à financement participatif est lancé par PCN via la plateforme Helloasso, qui permet de collecter entre mi-

février et fin avril 7 090 € de 181 donateurs différents (dont 6 associations ou partis politiques) qui seront consacrés 

exclusivement aux actions juridiques (avocat) sur ce dossier. 
Pendant l’été, deux commissions sont envoyées depuis Paris pour mener des actions d’échanges et d’analyses relatives à 

des projets d’envergure… et aussi en Poitou-Charentes. Après le passage de la première commission, la Préfète des 

Deux-Sèvres organise plusieurs réunions de travail ; plusieurs associations membres du Collectif inter-associatif 

acceptent de participer aux débats menés au sujet d’une « Agriculture respectueuse de l’Environnement ». 

Klaus WALDECK 
 

3 Aménagement du territoire 

 LGV Tours-Bordeaux 

Equipe salariée et bénévole 

Moea Lartigau a assuré la mission de coordination financière et technique du suivi des mesures environnementales 

mises en place dans la cadre de la LGV SEA. Gustave TALBOT, puis Klaus WALDECK, présidents de PCN l’ont 

épaulée tout au long de l’année 2018. Pierre GUY, adhérent de PCN, a permis de faire émerger un groupe de travail sur 

L’Ecrevisse à pattes blanches. 

 
Mesures compensatoires en partenariat avec COSEA 

PCN, en collaboration avec COSEA, a organisé deux réunions de travail avec la DREAL, l’AFB, la DDT de la Vienne, 

la FDAAPPMA de la Vienne, l’Université de Poitiers, Vienne Nature, l’Observatoire environnemental de la LGV et 

LISEA. Ces réunions ont abouti à des propositions de mesures concrètes concernant la fin de la dette compensatoire de 

l’Ecrevisse à pattes blanches et la mise en place dès 2019 d’un plan de sauvegarde ambitieux pour cette espèce. 

 

Mesures environnementales en partenariat avec LISEA 

PCN a animé 5 réunions avec LISEA afin de déterminer les suivis à mettre en œuvre et réaliser les bilans des actions 

menées. Trois réunions de travail en ce qui concerne les suivis des mesures environnementales avec les associations 

membres de PCN ont eu lieu. 

Des rencontres avec le CREN autant que de besoin permettent de faire le point sur l'évolution des acquisitions de sites 

en vue de mesures compensatoires pérennes, et de leur besoin en ce qui concerne les suivis de ces sites. 

 

Le Programme des suivis pour 2018 avec LISEA a été finalisé pour un montant prévisionnel de 512.128 € concernant 

967 jours de travail. 

En 2018, certains suivis engagés les années antérieures se sont poursuivis : 

- Mares de compensation ; 

- Fonctionnalité des ouvrages de transparence écologique pour les chiroptères et les amphibiens ; 

- Impacts de la LGV SEA et évaluation de l’efficience des mesures compensatoires sur l’avifaune de plaine et sur les 

populations de Fauvette pitchou, Busards Saint-Martin et d’Engoulevent d’Europe ; 

- Population de Sonneur à ventre jaune (16) ; 

- Cistude d’Europe sur les étangs de la Clinette et de la Goujonne en Charente-Maritime (17) ; 

- Mesures compensatoires de sites en acquisition de Bois du Touchand (86), Bocage de Chaunay (86), Prairies de 

Vouharte (16) et Sainte-Soline (79) ; 

- Mesures d’accompagnement « Nichoirs à Chevêche d’Athéna » (79) et « Gîtes à Chiroptères ». 

 

Par ailleurs, de nouveaux suivis ont été menés :  

- Mesures compensatoires du site en conventionnement du Bas de la Roche à Vouneuil-sous-Biard (86) ; 

- Impacts de la LGV SEA sur les populations d’Agrion de mercure (86), d’Azuré du serpolet (16), de Fadet des 

laîches (17), du Damier de la succise (17) et du Castor d’Europe (86) ; 

- Mesures d’accompagnement « Nichoirs à Bergeronnettes des ruisseaux » (86) ; 

- Amélioration des connaissances sur la Grande Mulette. 
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Ponte de Cuivré des Marais (Sainte-Soline -79, F. 

DORE, DSNE) 

 
Oreillard gris dans un gîte (17, E. JOMAT, NE17) 

 

Il faudra encore plusieurs années de suivis afin de conclure de la pertinence et de l’efficience des mesures 

compensatoires mises en place pour la conservation des espèces. Néanmoins, les quelques années de recul permettent 

de tirer quelques premières conclusions sur certains suivis (cas de la transparence des ouvrages pour les chiroptères, 

nichoirs à Chevêche d’Athéna et à Bergeronnette des ruisseaux, Sonneur à ventre jaune et Cistude d’Europe) et ont 

permis de renouveler le plan de gestion du site de Sainte-Soline géré par le Conservatoire d’Espaces Naturels de Poitou-

Charentes. 

Moea LARTIGAU 

 
Mots des Présidents 

J’ai réalisé un entretien (le 15/06/18) avec Pauline VAISSE du cabinet EY mandaté par VINCI qui veut améliorer la 

prise en compte de l'environnement dans ses projets d’aménagement. 

Au vu de l'expérience de PCN avec LISEA/COSEA, j'ai beaucoup insisté sur la mise en œuvre du principe du triptyque 

ERC : EVITER, REDUIRE, COMPENSER , donc de prendre en compte très en amont les conséquences 

environnementales de toutes natures d'un projet d'aménagement et d'engager du personnel très compétent et 

expérimenté en environnement pour suivre les chantiers. Dans le cas de compensations, les sites doivent être 

opérationnels avant le début des travaux de manière à éviter les ruptures d'habitat pour les espèces.  

Les retards pris dans le cas de LGV SEA sont de ce point de vue catastrophique. Le partenariat mis en place entre les 

APNE et les filiales de VINCI a permis de meilleures connaissances réciproques ce qui a permis de limiter les impacts. 

 Le Comité interpréfectoral de suivi des mesures compensatoires s'est tenu à Angoulême le 19/06/18 en 

présence du Préfet de Région, Didier LALLEMENT. COSEA y présente l'état des mesures en place (2020 ha validés) 

mais moins de 50 % des objectifs sont à ce jour opérationnels. Le Préfet ne comprend pas ce retard et s'en alarme. Les 

APNE se réjouissent de cette implication du Préfet et lui demandent de suivre de près l'évolution des mises en œuvre. 

LISEA présente les suivis des mesures compensatoires qui débutent tant pour la faune que la flore ; divers organismes 

dont PCN sont missionnées. 

 Lors des réunions entre PCN et LISEA, LISEA rappelle, régulièrement, son souhait de recevoir plus 

rapidement, de la part des associations, les comptes rendus pour les suivis ; celles-ci rétorquent que beaucoup d'espèces 

sont à suivre, tout au long de l'année, et que les rendus s'accumulent donc sur la même période. Elles signalent aussi que 

ces comptes rendus ne peuvent être sous traités. La DREAL demandant à LISEA sa stratégie à long terme pour les 

suivis, cette dernière en a confié la réflexion à un bureau d'études. PCN a demandé à être informé de l'état d'avancée du 

projet, étant directement concerné ; Thierry Charlemagne, le directeur du pôle Environnement et Développement 

Durable de LISEA, indique que ce travail sera présenté et discuté avant sa mise en œuvre. 

 Des rencontres avec le CREN autant que de besoin permettent de faire le point sur l'évolution des acquisitions 

de sites en vue de mesures compensatoires pérennes, leur adaptation aux besoins des espèces qui y seront accueillies 

mais aussi sur leurs besoins en ce qui concerne les suivis de ces sites. 

Gustave TALBOT 

 
Suite à la démission de Gustave TALBOT, ma première rencontre avec LISEA a eu lieu le 8 octobre 2018, à 

Bordeaux, en présence du président de LISEA (Hervé LE CAIGNEC), du directeur et d’une chargée de mission du pôle 

cité ci-dessus (Thierry CHARLEMAGNE et Marion GOURAUD), le président de l’Observatoire Environnement LGV 

(Jean-Pierre SARDIN) et, côté PCN, de notre chargée de mission LGV (Moea LARTIGAU) et du directeur de Vienne 

Nature (Miguel GAILLEDRAT). Cette réunion a été l’occasion d’aborder, entre autres, la note de cadrage du bureau 

d’études « Ecosphère » portant sur le suivi des mesures environnementales. La deuxième réunion avec LISEA a eu 

lieu, le 13 novembre, à Fontaine le Conte, avec la même équipe côté PCN ; cette fois-ci, LISEA était représentée par M. 

CHARLEMAGNE et Marion GOURAUD qui travaille en contact direct avec Moea LARTIGAU. La dernière réunion 

de l’année a été organisée, le 13 décembre 2018, de nouveau à Bordeaux et portant notamment sur les propositions de 

suivis pour l’année 2019. 

       J’ai apprécié la bonne organisation et la qualité du travail de notre chargée de mission. 

Klaus WALDECK 



Compte-rendu d’activités 2018  Poitou-Charentes Nature  

 

17 

4  Environnement (divers) 

 Commission régionale des aides de l’ADEME (CRA) 

Cette commission se réunit au moins quatre fois par an. Dans sa nouvelle configuration à l’échelle de la Région 

Nouvelle Aquitaine, les séances sont réalisées en visio conférences à partir des trois sites de Bordeaux, Poitiers et 

Limoges. Les membres de la CRA sont des représentants de services de l’Etat, Direction Régionale des finances 

publiques, DREAL, DRAAF, DIRECCTE, ARS, Secrétariat Général des Affaires Régionales, Caisse des Dépôts ainsi 

que la FFB et des représentants associatifs. J’y représente PCN. 
 

Bilan de l’ADEME en 2018 présenté par son directeur Lionel POITEVIN (extraits):  

La lutte contre les changements climatiques et l’épuisement des ressources naturelles sont les défis fondamentaux qu’il 

faut relever. 2018 aura été une année dense en activité et riche en projets structurants. La création de réseaux de chaleur, 

la réduction à la source et la valorisation des déchets demeurent au cœur des actions menées. En 2018, nous avons 

également contribué à l’accompagnement technique et local de la méthanisation et des projets de territoires (…). En 

2019, afin d’accompagner les nécessaires transitions et changements de comportements, nous allons renforcer notre 

intervention sur l’adaptation au changement climatique et développer des outils de prospective pour s’assurer de la 

faisabilité, notamment de la neutralité carbone, des scénarios locaux. Nous porterons aussi notre attention sur 

l’agriculture et l’alimentation qui doivent s’intégrer dans des démarches globales d’économie du vivant : de bio-

économie durable ; un travail spécifique sera mené sur la mobilité, nouvelles technologies, plan hydrogène…. 
 

Précédemment directeur régional adjoint pour la région Poitou-Charentes, Lionel POITEVIN est le nouveau directeur 

régional de l'ADEME pour la grande région Aquitaine Limousin Poitou-Charentes. Ingénieur en eau et environnement, 

il a pris ses fonctions le 1er janvier 2016. 
 

En 2018, ont été attribués 46,4 millions d’euros d’aides de l’ADEME dont 10,9 contractualisés avec la Région. Le 

Fonds Chaleur (20 millions d’euros ; 58 dossiers) et le Fonds Déchets (20 millions d’euros ; 133 dossiers) demeurent les 

fonds structurants de l’ADEME Cette aide globale de 46,4 millions d’euros concerne à 45% les collectivités locales, 

29% les entreprises, 15% les professionnels et 10% le grand public. Elles correspondent pour 42% aux énergies 

renouvelables et pour 31% à l’économie circulaire. 

Exemples : Dans une approche d’économie circulaire, le Fonds Déchets a contribué à l’accompagnement d’études et de 

programmes en faveur de la tarification incitative et de la réduction du gaspillage alimentaire et plus particulièrement au 

soutien du projet « Papyrus » à Saint Michel en Charente pour l’installation d’une chaufferie de combustibles solides de 

récupération (CSR). Un CSR est un combustible sec et propre, produit à partir de déchets n'ayant pu être triés et 

recyclés. Les déchets utilisés pour fabriquer du CSR sont des refus de Déchets Industriels Banals (DIB), de déchets de 

chantiers et d'encombrants de déchèteries, composés principalement de bois, plastiques, papiers et de cartons. Selon 

l'ADEME, le gisement de déchets non dangereux actuellement non valorisé permettrait de fabriquer jusqu’à 3 millions 

de tonnes de CSR. 

Cas particulier de la méthanisation : 64 unités de méthanisation sont en fonctionnement et permettent différentes 

valorisations (60% en cogénération et 40% en injection), 12 unités sont en construction. Parallèlement, une centaine 

d’unités sont en projet à différents stades d’avancement dont près de 60 % seront en injection. L’engagement de 

l’ADEME, de l’ordre de 5,5 M€ en 2018, a permis de faire émerger, en partenariat avec la Région, 16 projets de 

méthanisation pour un investissement total de plus de 70 M€. Le dispositif d’animation régionale Métha N-Action, en 

lien avec l’ensemble des partenaires, a mobilisé près de 500 acteurs au cours de différents événements : journées 

techniques et de formation, comité filière régional, club des injecteurs (…). 

Cette dynamique s’inscrit aussi dans le cadre de l’étude régionale prospective « 100 % gaz vert » pilotée par la Région. 

En 2018, 182 Gwh d’énergie primaire ont été financés dans la méthanisation. 
 

J’interviens particulièrement sur ces dossiers en m’appuyant sur les réflexions de FNE, PCN et Charente Nature. Il 

m’arrive de m’abstenir et de voter contre. Il s’agit alors de dossiers où la part des cultures dédiées est trop importante, le 

rayon d’approvisionnement trop grand, parfois un projet mal ficelé. L’AREC a produit très récemment un bilan très 

riche sur la méthanisation en région en 2017. Il est consultable sur le site de l’AREC. 

Marie LEGRAND 
 

 Conférence régionale santé et autonomie (CRSA) Nouvelle-Aquitaine 

Depuis la création de la Nouvelle Région, FNE Nouvelle Aquitaine est membre titulaire de la Conférence Régionale de 

la Santé et de l’Autonomie (C.R.S.A.) et de la Commission Spécialisée de Prévention (C.S.P.). Michel Levasseur, Vice-

Président de PCN, est le membre titulaire et Yvan Tricart son suppléant.  

L’objet principal des travaux 2018 a été la rédaction de l’avis et de son vote sur le nouveau Plan Régional de Santé en 

Nouvelle-Aquitaine 2018-2028. Il faut rappeler que dans ce nouveau PRS 2018-2028, trois documents y sont intégrés, 

le Cadre d’orientation stratégique (COS), le Schéma régional de santé (SRS) et le Programme d’actions pour l’accès à la 

prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS). Les priorités d’action de ce plan, c’est plus de prévention, plus de 

prise en charge à domicile et une offre de soins personnalisée et coordonnée.  

Michel LEVASSEUR 
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5 Communication, éducation à l’environnement 

 Festival de Ménigoute 

 La conférence organisée, par Poitou-Charentes Nature, le 2 novembre 2018, dans le cadre du Festival 

International du Film Ornithologique, en partenariat avec RCF Poitou et avec le soutien de la Région Nouvelle-

Aquitaine, a eu pour thème « L’Agro-écologie, pour l’alimentation et la biodiversité ».  

Cette conférence-débat, animée par Michael LAHCEN, journaliste de RCF, s’est déroulée en 2 parties de 45 min 

enregistrées pour diffusion radiophonique : au cours d’une première partie, Camille DORIOZ, ingénieur agronome et 

membre du Réseau agriculture de France Nature Environnement (FNE), a fait un exposé en répondant principalement 

aux questions suivantes : Comment l’agro-écologie permet-elle de lutter contre les dérives de l’agriculture intensive ? 

Comment pouvons-nous nous adapter au changement climatique ? Comment pouvons-nous réduire les pesticides, les 

nitrates et les besoins en eau.  

La deuxième partie de la conférence a permis des échanges avec d’autres intervenants : Benoît BITEAU, conseiller 

régional et agriculteur paysan, M. BRUNET, paysan bio et membres de plusieurs organisations œuvrant pour une 

agriculture soutenable, Vincent BRETAGNOLLE, directeur de recherches au CNRS de Chizé, et environ 110 personnes 

ont assisté à la conférence. À noter que l’utilisation de la salle Romane, située en centre-bourg, accueille chaque année, 

dans le cadre du FIFO, un public averti d’une centaine de personnes.  

Poitou-Charentes Nature a également tenu un stand pendant la durée du festival. Un grand merci à toutes les 

associations membres et bénévoles qui ont permis cela. De nombreux festivaliers se sont arrêtés au stand de PCN pour 

échanger, entre autres, au sujet des initiatives anti-pesticides (par exemple : « Nous voulons des coquelicots »). 

 

Klaus WALDECK 

 

 Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP) 

 Le SINP est géré conjointement par l’État et la Région. La mise en œuvre avait été confiée à l'Observatoire 

Régional de l'Environnement (ORE) qui animait le Réseau Partenarial des Acteurs du Patrimoine Naturel. Le 

Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique est chargé de la maîtrise des données flore, fonge et habitats naturels 

(une convention cadre a été élaborée entre le CBNSA, PCN et ses associations adhérentes). PCN qui a adhéré au SINP 

est chargée de la maîtrise des données faune. 

 Suite à la création de l'Agence Régionale de la Biodiversité Nouvelle-Aquitaine correspondant à une fusion 

entre l'ORE et l'Agence Régionale de la Biodiversité en Aquitaine (ARBA), la DREAL a confié la gestion du SINP à 

l'OAFS (Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage) et au CBNSA pour la flore et la fonge, en coordination avec 

l’ARB. Comme en 2017, Gustave TALBOT, représentant de PCN, a participé à plusieurs réunions préparatoires 

relatives au SINP et à sa Charte.  

 En septembre 2018, j’ai participé, à Angoulême, à une nouvelle réunion portant sur le SINP et sa charte, 

réunion animée par la DREAL. La validation de la charte était annoncée pour début 2019. 

Klaus WALDECK 
 

6 Relations extérieures 

 Représentation et travaux au Conseil Economique, Social et Environnemental Régional (CESER) 

Point d’information CESER NA 13 mai 2019 
Le CESER Nouvelle-Aquitaine (Conseil Economique, Social et Environnemental Régional), seconde assemblée de 

la Région, au rôle consultatif auprès du Conseil régional (183 élus), a été mis en place en janvier 2018, pour une durée 

de 6 ans (2018 – 2023) et compte 180 membres, dont 11 pour la « famille » environnement. 

Je représente Poitou-Charentes Nature au CESER NA et siège à la commission 2 (développement des territoires et 

mobilité) et à la commission B (évaluation des politiques régionales). 

Le nouveau CESER s’est mis en place en janvier 2018, avec un fort taux de renouvellement. Le président, 

Dominique Chevillon, et le bureau du CESER ont proposé qu’une réflexion collective s’engage sur la raison d’être, 

les missions, les ambitions, les objectifs et l’organisation de cette assemblée consultative qui représente la société 

civile organisée. Un plan d’action stratégique a été voté en février 2019 pour renforcer l’impact et la visibilité du 

travail collectif, mais aussi pour faciliter les relations des membres avec les experts de leurs structures, notamment 

en anticipant l’envoi des dossiers du Conseil régional sur lesquels le CESER doit rendre un avis. 
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Un des grands dossiers sur lequel le CESER travaille depuis 2017 est le projet du SRADDET (Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires). Plusieurs avis ont déjà été rendus dont le 

dernier, voté en avril 2019, souligne à la fois l’ambition affichée du projet et la vigilance à exercer pour le suivi de sa 

mise en œuvre.  

Deux saisines sur la neutralité carbone et sur la sobriété foncière sont en cours de finalisation, dont les rapports vont être 

présentés au Conseil régional début juillet 2019. 

Les représentants de PCN, LNE et Sepanso souhaitent renforcer les relations avec les autres représentants des 

associations d’environnement engagées au sein du CESER et ont institué des réunions d’échanges. Et au sein de nos 

associations, LNE, PCN et la Sepanso, il s’agit d’intensifier les échanges et travailler en commun. 

 

 

Isabelle LOULMET 

 

 Conseil Régional - : coordination des contrats d’objectifs régionaux 

Comme chaque année, l’appel à projets pour l’année suivante, la centralisation et la synthèse des actions proposées par 

les associations ont nécessité un suivi continu des dossiers par les salariés de PCN durant l’année. Quatre réunions ont 

été organisées, en amont des propositions, dès le mois de mars 2018 pour les actions 2019.  

PCN a présenté le 20 juillet le programme d’actions aux responsables biodiversité de la Région. Suite à l’information 

apportée par le service Environnement de la Région sur l’épuisement des crédits européens FEDER dès 2018, la 

discussion a porté sur la structuration des financements, les délais de dépôt des dossiers de financement via l’Europe sur 

les dossiers antérieurs, et sur les différents critères qui pourraient être retenus par le Conseil régional pour l’éligibilité 

des projets présentés. 

Les projets 2019 ayant été élaborés sur la base d’une contribution importante des fonds FEDER, il a été nécessaire de 

reprendre l’ensemble des actions prévoyant ces fonds européens en cofinancement et d’établir des propositions 

alternatives, avec une forte réduction des ambitions affichées. Il a également été nécessaire de retravailler les budgets 

des actions 2018 qui pouvaient encore être revus à la baisse avec les coordinateurs techniques. Ils ont fait l’objet de 

demandes d’avenants auprès de la DREAL et de la Région afin de conserver l’intégralité des subventions. 

Parallèlement à ces travaux, des démarches ont été menées par PCN auprès de la DREAL et de fondations afin de 

compléter les plans de financements des actions qui ne disposaient plus des financements européens envisagés, pour un 

total de 40 000 €. 

La Région a également affiché une forte ambition de soutenir des programmes de biodiversité à l’échelle Nouvelle-

Aquitaine. Une démarche a ainsi été engagée auprès de FNE Nouvelle-Aquitaine afin de mettre en œuvre une partie du 

programme « Grand rhinolophe et Murin à oreilles échancrées » prévu en Poitou-Charentes, sur la Nouvelle-Aquitaine, 

avec des partenaires de l’ex Limousin et de l’ex Aquitaine. 

Les associations membres de PCN ont émis le besoin d’impliquer les administrateurs dans la définition de critères de 

choix des actions et dans la validation du budget de ce programme. 

C’est pourquoi, en septembre, le Conseil d’Administration a validé le budget prévisionnel 2019 des contrats d’objectifs. 

Un budget de 230°000 € a ensuite été voté par le Conseil Régional en novembre. 

En décembre, une première réflexion a été menée sur les projets 2020 ; une discussion a aussi été engagée sur les coûts 

jours appliqués dans les Contrats d’objectifs, en particulier du fait de fonctionnements différents dans les ex-régions 

Limousin et Aquitaine. 

Grâce à tous ces efforts, les actions 2018 pourront toutes être menées à bien, même si certaines ont dû être réduites.  

Moea LARTIGAU et Bruno FILLON 
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 DREAL  

PCN entretient des relations régulières avec les services de la DREAL dans le cadre des projets associatifs, plus 

particulièrement avec le service Patrimoine Naturel. Ces échanges réguliers et l’engagement de PCN et de ses 

associations membres à répondre aux sollicitations ont notamment permis d’obtenir un appui financier exceptionnel en 

fin d’année sur les programmes ne pouvant plus bénéficier de fonds européens FEDER, grâce à des reliquats de crédits. 

Bruno FILLON 
 

 Agence Régionale de la Biodiversité Nouvelle-Aquitaine 

L'année 2018 a été fertile en réunions de bureau, de CA, téléphoniques parfois, avec en particulier des points forts ; 

aucun mois sans réunions donc, dans un contexte quelquefois tendu, certains membres semblant défendre davantage des 

corporatismes particuliers que l'intérêt général. Sous la présidence de Michel HORTOLAN, qui a réalisé un énorme 

travail de convictions, d'explications, de synthèses et de propositions, le collège 3, celui de l'environnement, où j’occupe 

le siège d'administrateur dont dispose PCN, a fermement défendu la position des APN. Parmi les points forts évoqués, il 

faut citer ceux-ci : l'ARB NA n'est toujours pas reconnue par l'AFB, eu égard à sa composition et son fonctionnement ; 

tout au long de l'année se sont donc effectuées des approches avec le niveau national, l'Etat, la Région, l'AFB, pour 

trouver une solution, qui va peut-être intervenir en 2019.  

  

 Les discussions en CA sont parfois intenses : il a fallu défendre avec fermeté l'idée que, parmi les rôles de 

l'ARB NA, doit figurer celui d'alerte pour les élus et les décideurs, en cas d'atteinte scientifiquement avérée à la 

biodiversité; de même, il a fallu affirmer que l'agence devait traiter des questions liées à l'eau, devant l'opposition de 

certains. Le temps consacré à ces débats, parfois exagérément long, a retardé la définition des plans d'action pour 2019. 

 

 2018 a vu par ailleurs un travail important sur la charte, charte que tout adhérent à l'agence doit respecter : là 

encore, les discussions pour trouver un accord ont été longues.  

 

 Parmi les journées importantes auxquelles PCN a participé, par son représentant : une journée de concertation 

le 26 mai, afin de définir ce que nous souhaitions pour l'ARB NA ; une AG le 12 juin, une autre le 13 novembre, devant 

les nombreux calages à effectuer; il a fallu en particulier débattre d'une demande que nous avons combattue : il 

s’agissait d’une requête du syndicat des sylviculteurs du Sud-Ouest qui souhaitait disposer d'une place au bureau qui 

n’était pas prévue.  

 

 Un gros travail a également été nécessaire, en 2018, pour préparer les premières assises régionales de la 

biodiversité qui se sont tenues en début 2019. 

 

 En tant que représentant de PCN, j’ai défendu, tout au long de l'année, la nécessité d'établir pour la région 

Nouvelle-Aquitaine une cartographie de ses vieilles forêts afin d’en prévoir la protection. La Nouvelle Aquitaine est la 

seule région à ne pas l'avoir élaborée !!! 

Alain PERSUY 

 

 Confédération France Nature Environnement Nouvelle-Aquitaine (FNE NA) 

 Notre confédération, créée le 16 mars 2016 et donc, en 2018, dans sa troisième année d'existence, a continué de 

monter en puissance. FNE NA, qui compte dans son réseau régional environ 200 associations et 18.000 adhérents, est 

désormais fortement reconnue dans le paysage régional. Son président, Michel HORTOLAN, est l’un des 

administrateurs de PCN. 

 Le travail collectif des neuf administrateurs (FNE NA), qui représentent les fédérations Limousin Nature 

Environnement, SEPANSO et PCN, de la coordinatrice (Isabelle LOULMET) et d’une quarantaine de référents et 

personnes ressources contribue au bon fonctionnement de la confédération.  

 La dernière est une alliance qui respecte les principes du fédéralisme et notamment l’autonomie de ses 

membres, la subsidiarité et la délégation. La création de la confédération s’explique par une demande de l’État et de la 

Région qui souhaitaient que les trois fédérations soient représentées par un organisme associatif unique. 

 Depuis 2017, FNE NA participe activement à la coordination de programmes d’actions régionales (PRA) qui 

concernent des associations du territoire régional (exemple : le Plan Régional d'Action pour les Chiroptères). En 2018, 

Gustave TALBOT, président de PCN et trésorier de la confédération, a régulièrement représenté FNE NA et souvent 

dans des commissions concernant des problématiques agricoles. A partir de septembre 2018, j’ai représenté PCN 

(comme Jacques BRIE) au sein du CA de FNE NA, suite au départ de Gustave TALBOT. 

 Une première rencontre régionale de FNE NA a été organisée, le 8 décembre 2018, à Angoulême, pour faire un 

point d’étape et pour donner la parole aux fédérations et aux 22 associations représentées, lors de ce rassemblement, 

dans le chef-lieu de la Charente. 

Klaus WALDECK 
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 France Nature Environnement 

Assemblée Générale le 6 avril 2018 
 Bel effort : PCN avait 4 représentants !! 

 Le Bureau et le Président Michel DUBROMEL présentent le rapport d'activités qui est particulièrement 

copieux. 

 Le rapport financier fait apparaître un déficit comptable de 400.000€, les fonds propres sont largement 

entamés. La principale raison est due à l'absence de mécènes privés importants qui étaient traditionnellement présents, 

mais ont fait l'impasse en 2017. Les ajustements en cours d'année de la masse salariale n'ont pu compenser le déficit. 

L'année 2018 se présente sous de meilleurs auspices, les engagements avec les mécènes sont signés à 90 %, les fonds 

publics en augmentation sensible. 

 En terme d'orientations : établir un cahier des problèmes environnementaux rencontrés dans les Régions à 

l'exemple du massacre des arbres le long des routes en Corrèze par le Conseil Départemental, l'Education à 

l'Environnement auprès du grand public, la formation à disposition des adhérents et responsables associatifs, en finir 

avec la rédaction des listes rouges des espèces. 

 Le Ministre Nicolas HULOT nous a consacré une demi-heure d'échanges plutôt à bâtons rompus. De cet 

entretien, je retiens sa volonté d'appliquer le principe de réalité de valeurs identiques : sociales, économiques et 

environnementales. Devant la difficulté d'être entendu par le pouvoir, il a choisi d'inscrire son action dans la durée de 

manière à la rendre irréversible. J'ai, par contre, été surpris que l'EEDD soit peu prise en compte au Ministère ; il s'est 

engagé à mettre en place rapidement un de ses proches collaborateurs en responsabilités pour engager avec l'appui de 

FNE un tel service. 

 Ensuite un large échange s'en est suivi avec la salle et les représentants régionaux de manière à dresser un 

panorama national de l'actuelle situation environnementale du Pays, les pollutions des eaux et de l'air, les pertes 

conséquentes de biodiversité sont hélas récurrentes, et le changement climatique n'est pas encore le premier souci de 

nos concitoyens. 

 Après l'élection au Conseil d'Administration celui-ci s'est réuni pour élire son bureau. 

Gustave TALBOT 

 
Conférence des Présidents le 16 juin 2018 

 Seulement une vingtaine de présents. Soucis dans beaucoup de Régions : baisse des financements publics et 

retard des financements européens. 

 De grands chantiers sont sur la table en 2018 : loi alimentation, PAC, plan énergie, évolution du CESE, plan 

biodiversité, assises de l'eau…. 

 José CAMBOU (qui hélas nous a quitté en ce début d'année 2019) nous a présenté un projet d'évolution des 

statuts et du règlement intérieur, l'une des orientations étant d'ouvrir à des adhésions individuelles, militer seul semble 

peu compatible pour beaucoup à la réflexion collective. 

 La question de l'avenir de l'Université d'été est posée pour 2019. Rien n'est tranché ce jour. 

 Les relations avec le pouvoir sont évoquées pour regretter que celui-ci tend à s'adresser directement aux 

citoyens en négligeant les corps intermédiaires (associations, syndicats) qui sont pourtant des lieux de réflexions 

collectives favorables à la démocratie. 

 Le Président fait le point sur la situation de notre Fédération. Les financements pour 2018 sont largement 

acquis. Un poste de directeur est à créer pour encadrer les actuels 43 ETP salariés, auxquels s'ajoutent quelques postes 

de mécénat de compétences. 

 Des actions suggèrent un programme pluriannuel : alimentation durable, ville et urbanisme durable, nature 

préservée, PAC à adapter, collaborations européennes identité de FNE et ses 50 ans à fêter. 

Gustave TALBOT 

 
Réunion de formation FNE-PCN (industrie & juridique) du 9 octobre 2018 
Une formation sur les aspects juridiques de l’activité industrielle a été organisée, au siège de PCN, avec l’aide de Solène 

DEMONET, chargée de mission du réseau « risques et impacts industriels » de FNE, et de Bruno FILLON, 

coordinateur de PCN. Une quinzaine d’administrateurs et d’adhérents des associations de PCN (dont Alain Chabrolle, 

vice-président de FNE) ainsi que deux représentants des (sous-) divisions de la DREAL 16-86 et Bordeaux (Jean-

François MORAS et Olivier PERROT) y ont participé. 

Dans un premier temps, la chargée de mission a présenté aux participants le réseau FNE (associations territoriales et 

associations nationales … souvent thématiques) et le réseau thématique « risques et impacts industriels » (créé en 

2006).  

Ensuite, Solène DEMONET a fourni des renseignements sur la surveillance assurée par l’État au sujet de l’activité 

industrielle (l’histoire de cette surveillance, la notion « installation classée pour l’environnement »/ICPE, …), sur 

plusieurs gros accidents survenus ces 50 dernières années (France et Suisse).  

Après un bref rappel fait sur le volet législatif européen, les représentants de la DREAL ont abordé le cadre 

réglementaire national (par exemple la Directive SEVESO 3) et départemental ainsi que les sites d’information publics 

consultables par chaque citoyen (INERIS, AIDA …).  
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Lors des échanges avec les participants de cette formation, la chargée de mission et les membres de la DREAL ont pu 

compléter l’information en abordant notamment les études des dangers, les études d’impact, les études sur les 

incidences ainsi que les plans de prévention des risques technologiques. Le fonctionnement des CoDERST a également 

fait partie des sujets de cette réflexion riche et collective.  

Cette formation a été organisée dans le cadre des conventions signées avec le Ministère de la Transition et de 

l’Environnement. 

Klaus WALDECK 

 

Conférence des Présidents FNE du 17 novembre 2018 

 Michel DUBROMEL est revenu sur le résultat très négatif réalisé en 2017, année très chargée pour les salariés 

et les administrateurs bénévoles, avant de souligner que les finances et la trésorerie se situaient, en 2018, à un niveau 

globalement satisfaisant. Le président national de FNE a signalé deux autres points correspondant à une évolution 

positive, d’une part, pour le fonctionnement interne et, d’autre part, en termes de reconnaissance : la conférence des 

présidents précède désormais la séance du CA, et FNE est de plus en plus sollicitée pour donner un avis pour des sujets 

économiques.  

 Un tour de table a, ensuite, permis aux membres du bureau national, à Bénédicte HERMELIN, la nouvelle 

directrice générale de FNE, ainsi qu’aux responsables des fédérations de se présenter et d’évoquer certaines de leurs 

principales préoccupations en 2018 : quasiment toutes les problématiques qui occupent FNE ont été citées, lors de ce 

tour de table, et certains présidents abordaient aussi des difficultés liées à la réforme des régions et à celles qui 

concernent les missions des services de l’État. Deux secrétaires de FNE national ont rappelé qu’ils ont représenté FNE 

au sein de la commission Bisch.  

 Après ce temps de présentation, les participants ont pu échanger sur l’implication de leur fédération respective 

dans les initiatives et événements citoyens nationaux ou régionaux (« Marche pour le climat », « Nous voulons des 

coquelicots », ...). L’un des présidents présents a formulé le constat suivant : Les citoyens acceptent souvent de 

s’engager quand il s’agit de petits gestes quotidiens mais les choses deviennent plus difficiles quand on demande 

« Etes-vous prêts à changer de banque ? » ou « Pourriez-vous prendre comme fournisseur d’électricité ENERCOOP ? ». 

Après la pause du déjeuner, les président-e-s ont été informés, par deux salariés de FNE, d’abord, sur un ensemble 

d’audits réalisés, en 2016, 2017 et 2018, dans plusieurs régions, ensuite, sur la participation à l’appel « Nous voulons 

des coquelicots » et, à la fin, sur les moyens et stratégies de communication utilisés et/ ou recommandés par FNE. 

 Michel DUBROMEL a exprimé le souhait de voir davantage de présidents de régions (FNE) à la conférence 

des présidents et invité les participants à transmettre leurs propositions pour la prochaine réunion des présidents de 

fédération. 

Klaus WALDECK 

 

 Directeurs des associations membres de FNE 

Bruno FILLON n’a pas pu participer cette année aux deux réunions du « groupe directeurs » de FNE (en juin et 

novembre). Ces rencontres sont l’occasion d’échanger entre directeurs ou coordinateurs sur des problématiques 

communes mais aussi de travailler sur des stratégies nationales.  

Des réunions téléphoniques sont aussi organisées régulièrement (tous les 2 à 3 mois), ce qui permet de voir les 

thématiques traitées par les autres fédérations et de mutualiser des actions, confronter les difficultés rencontrées par 

chacun dans sa gestion, ses financements… et de partager d’éventuelles solutions. Un « e-groupe » permet aussi 

d’échanger fréquemment et de répondre à des questions plus pointues. 

Bruno FILLON 

 

 Coordination Environnement et Développement Durable (CEDD) 

La CEDD n’a pas eu d’activité particulière en 2018, seules des informations sont diffusées aux membres via l’e-groupe. 

Elle continue d’adhérer au Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine. 

Bruno FILLON 

 

 Gouvernance 

En 2018, l’association PCN a rencontré de graves difficultés de gestion humaine et financière. A l’assemblée générale 

de juin 2018, le commissaire aux comptes a informé les adhérents présents d’un risque de déclenchement d’une 

procédure d’alerte. D’une part, le compte de résultat déficitaire de l’année 2017 était dû notamment à un décalage entre 

les demandes de fonds européens sur les dossiers engagés en 2016 et 2017, non encore déposées à la clôture des 

comptes, et les dépenses afférentes intégrées dans l’exercice comptable. D’autre part, les réserves financières de 

l’association ne permettaient pas de payer tous les mémoires des associations.  

Au départ du secrétaire comptable se sont ajoutées la démission du Président de PCN liée à de graves problèmes de 

santé et l’annonce faite par le Conseil Régional de l’arrêt imminent des financements européens. 
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Très rapidement les membres du conseil d’administration de PCN se sont mobilisés afin de recruter un(e) secrétaire 

comptable et d’élire un nouveau président. La mise en place d’un suivi de l’organisation du travail et des finances sur le 

dernier trimestre a permis d’améliorer le fonctionnement et la gestion de l’association, mais à ce jour, un certain nombre 

de difficultés restent à surmonter.  

Un nouveau président en la personne de Klaus WALDECK a été élu. Celui-ci a sollicité l’appui d’autres 

administrateurs pour l’assister. Michel Levasseur a accepté le poste de Vice-Président en charge de la gestion du 

personnel. 

La première secrétaire comptable recrutée a connu beaucoup de difficultés dans l’exercice de son travail. Une fin de 

contrat lui a été signifiée à la fin de sa période d’essai. En décembre, le recrutement d’une assistante de gestion 

comptable et administrative s’est concrétisé par l’arrivée en 2019 d’une comptable expérimentée.  

En raison de l’incertitude de pourvoir le poste comptable, la réalisation des paies et des déclarations sociales et fiscales 

a été externalisée, et elle est réalisée depuis 2019 par un cabinet comptable. 

L’accompagnement assuré, au bénéfice de l’équipe des salariés, par des entretiens et des réunions de travail régulières 

représente l’une des principales tâches du Vice-Président durant le dernier trimestre 2018. Le président a participé à la 

plupart de ces réunions de travail. A chaque CA, les administrateurs de PCN ont été informés sur cette action de soutien 

et de gestion. 

Michel LEVASSEUR et Klaus WALDECK 

 

 Réunions 

Huit conseils d’administration, dont deux extraordinaires, se sont tenus durant l’année, ainsi que cinq réunions de 

bureau téléphoniques en février, avril, août, octobre et décembre. 

Bruno FILLON 

  

 Radio RCF Poitou 

Comme chaque année, depuis 2013, Poitou Charentes Nature collabore avec RCF Poitou sur une série d'émissions d'été. 

Pour 2018, le Conseil d'administration avait retenu la problématique « Alternatives du Développement durable ». 

 

Plus concrètement, les thèmes des huit semaines d'été furent les suivants : Agriculture, Eau, Énergie, Transports, 

Alimentation et consommation, Économie circulaire et Gouvernance. 

Une série d’une quarantaine de courtes interviews (7 minutes) a été diffusée chaque jour des 8 semaines des vacances 

d’été 2018 par RCF Poitou et proposée aux autres radios du réseau RCF, avec comme fil conducteur des exemples 

d’alternatives aux solutions « classiques », alternatives novatrices et plus respectueuses des ressources et de 

l’environnement. 

 

RCF et les associations membres de PCN ont bénéficié de plusieurs contributions fournies par des représentants de 

l'AFB, des Civam et du Conseil Régional NA (dont Benoît BITEAU). Je voudrais ici remercier particulièrement tous 

ceux et toutes celles à RCF et à PCN qui ont rendu possible ces émissions ! 

  

Le thème retenu était riche et intéressant. Il y a eu quelques difficultés concernant l'emploi du temps des intervenants 

initialement prévus, ce qui nous a obligés à trouver de nouveaux interlocuteurs, notamment pour la gouvernance. 

En 2019, le thème général prévu tournera autour de "Fausses nouvelles et controverses dans le domaine de 

l'environnement et de la biodiversité", pour couvrir géographiquement l’ex-Limousin et l’ex-Poitou-Charentes. 

Pierre GUY 

 

 Presse 

Un seul article de presse concernant l’action du collectif associatif contre l’arrêté interpréfectoral autorisant la 

construction des 19 bassines et l’appel à financement participatif lancé à cette occasion concernait directement Poitou-

Charentes Nature. La presse quotidienne régionale a toutefois relayé grâce à la communication des associations 

membres certaines actions régionales coordonnées par PCN. 

Bruno FILLON 
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Poitou-Charentes Nature  

Union des associations de protection de la nature en Poitou-Charentes  

représentante régionale de France Nature Environnement. 

14 rue Jean Moulin, 86240 Fontaine le Comte  

 : 05 49 88 99 23  

pc.nature@laposte.net 

http://www.poitou-charentes-nature.asso.fr 

 

 

• Le Bureau au 31 décembre 2018 :  

Président : Klaus WALDECK 

Vice-Présidents : Alain BOUSSARIE (Charente Nature), Bruno TOISON (Nature Environnement 17), Michel 

LEVASSEUR (Vienne Nature), Yanik MAUFRAS (Deux-Sèvres Nature Environnement). 

Trésorière : Jacqueline AJER 

Secrétaire : Daniel GILARDOT 

• Les salariés au 31 décembre 2018 :  

Bruno FILLON : organisation, gestion de l’association, représentation (temps plein) 

Moea LARTIGAU : coordonnatrice LGV et chargée de mission contrats d’objectifs (temps plein) 

• Les associations membres au 31 décembre 2018 : 

Charente Nature, Nature Environnement 17, Deux-Sèvres Nature Environnement, Vienne Nature, LPO Poitou-

Charentes, Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, SFO (délégation Poitou-Charentes Vendée), SOS Rivières 

Environnement, Union Régionale des CPIE, APIÉEE (Association de Protection, d’Information d’Étude de l’Eau et son 

Environnement), Prom’Haies en Nouvelle-Aquitaine. 

• Adhérents (indirects) au 31 décembre 2018 : minimum 9 500 avec les associations locales affiliées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poitou-Charentes Nature remercie ses partenaires qui l’ont soutenue en 2018 

UNION EUROPÉENNE 

mailto:pc.nature@laposte.net
http://www.poitou-charentes-nature.asso.fr/

